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DRAPEAU AMAzIGh

11 personnes présentées devant le tribunal de Sidi Mhamed

Mouad Bouchareb a démissionné hier
de poste de président de l’Assemblée
populaire nationale (APN). Le bureau

de l’APN, qui s’est réuni hier, a déclaré la va-
cance du poste de président de
l’Assemblée.Désavoué par plusieurs groupes
parlementaires et soumis à de fortes pressions,

le président de l’APN a fini par jeter l’éponge ce
mardi, à la clôture de la session parlementaire,
en déposant officiellement sa démission de la
présidence de la chambre basse.Le bureau de
l’Assemblée populaire nationale a désigné à
l’unanimité le Vice-président de l’APN, M. Ab-
derrazak Kerbache, pour gérer les affaires cou-

rantes de l’Assemblée jusqu’à l’élection d’un
nouveau président.De ce fait, le Bureau de l’As-
semblée va examiner la demande de démission
de Bouchareb pour en statuer très prochaine-
ment. A cet effet, la clôture de la session parle-
mentaire était prévue pour hier, a été reportée
à une date ultérieure.

PRÉsIDENCE DE L’APN

Mouad Bouchareb démissionne 

Le président de la Commission
des affaires étrangères à l’As-
semblée populaire nationale

(APN), Abdelhamid Si Afif a annoncé,
hier, que la clôture de la session de
l’APN avait été reportée jusqu’à l’élec-
tion d’un nouveau président pour la
chambre basse, en remplacement de
M. Mouad Bouchareb qui a démis-
sionné.A ce propos, M. Si Afif, égale-
ment membre du comité central (CC)
du parti du Front de libération natio-
nale (FLN) a affirmé que “le président
de l’APN, Mouad Bouchareb, avait
présenté sa démission au Bureau de
l’assemblée. Ainsi, il a été décidé de
reporter la séance de clôture de la
session, prévue initialement mardi,
et ce jusqu’à l’élection d’un nouveau
président de l’APN”.”Une date sera
fixée ultérieurement pour la tenue
d’une séance plénière consacrée à la
validation de la vacance du poste de
président de la chambre basse, avant
de procéder à l’élection d’un nou-
veau président dans un délai ne dé-
passant pas 15 jours”, a-t-il précisé.Le
Bureau de l’APN avait tenu, mardi,
une réunion présidée par le vice-pré-
sident de l’APN, Mohammed Mous-
saoudja, qui avait été chargé par
Mouad Bouchareb de présenter sa

démission au Bureau, avait indiqué
un communiqué de cette institution
parlementaire.”Après avoir pris acte
de la démission, les membres du Bu-
reau ont constaté à l’unanimité, la
vacance du poste de président de
l’APN, par suite de démission”, avait
précisé la même source.Conformé-
ment aux dispositions de l’article 10

du Règlement intérieur de l’APN, le
Bureau avait décidé de soumettre le
dossier de vacance du poste de pré-
sident de l’APN à la Commission des
Affaires juridiques et administratives
et des libertés pour élaborer le rap-
port constatant la vacance.Le Bureau
avait décidé également à l’unanimité
de charger le vice-président, Ter-

beche Abderrezak de la gestion des
affaires de l’Assemblée jusqu’à l’élec-
tion d’un nouveau président Pour
rappel, Mouad Bouchareb, 48 ans,
avait été élu président de l’APN, le 24
octobre 2018, en remplacement de
Saïd Bouhadja auquel la confiance a
été retirée par la majorité des dépu-
tés. 

sELON ABDELhAMID sI AfIf

Report de la clôture de la session de l’APN
jusqu’à l’élection d’un nouveau président 

ALI BENfLIs

«Des mesures d’apaisement doivent
être mises en place»

Un collectif de 50 avocats pour
défendre Lakhdar Bouregaa

50 avocats ont annoncé leur volonté de participer à la défense du moudjahid
Lakhdar Bouregaa qui a été placé en détention provisoire par le juge d’instruction
du Tribunal de Bir Mourad Raïs, à Alger, pour sa « participation, en temps de paix,
à une entreprise de démoralisation de l’armée ayant pour objet de nuire à la dé-
fense nationale et à un corps constitué ».Suite à l’accusation d’usurpation d’iden-
tité dont il a fait, l’Organisation nationale des moudjahidine (ONM) a menacé hier,
dans un communiqué, de porter plainte contre les auteurs de la diffamation visant
à remettre en cause le parcours du commandant de la wilaya IV historique.«
L’ONM se réserve le droit d’engager des poursuites judiciaires à l’encontre des
parties qui ont donné un nom à ce moudjahid autre que son vrai nom et qui ont
porté atteinte à son honorable parcours », a précisé l’organisation dans le même
communiqué qui retrace le parcours historique de Lakhdar Bouregaa.

Ouyahia et le
propriétaire du
groupe Mazouz

devant le tribunal
de Sidi Mhamed

L’ex-premier ministre Ahmed
Ouyahia et Ahmed Mazouz le
PDG du groupe privé Mazouz,

ont été présentés, hier, devant le pro-
cureur de la République près le tribu-
nal de Sidi Mhamed à Alger, annonce
la chaîne étatique A3 de
l’ENTV.Ahmed Mazouz est le proprié-
taire de l’usine de montage des véhi-
cules de la marque chinoise « Cherry
» montés en Algérie.Quant à Ahmed
Ouyahia, il est cité dans plusieurs af-
faires liées au secteur de l’automobile.
Ouyahia est déjà auditionné dans les
affaires dites : Tahkout, Sovac et
KIA.L’ex-premier ministre a été placé,
le 12 juin dernier, en détention provi-
soire par le juge d’instruction près la
Cour Suprême.Il est poursuivi pour «
des faits punis par la loi relative à la
conclusion de marchés publics et de
contrats contraires à la réglementa-
tion et les lois en vigueur ».

«Des mesures d’apaisement
doivent être mises en
place, notamment en ce

qui concerne les libertés publiques
et individuelles, pour créer un climat
qui permet de mener le dialogue et
de le gérer avec sérieux et calme
pour sortir de la crise ». C’est avec
ces propos que s’est exprimé le pré-
sident de Talai Elhouriat, Ali Benflis
sur les derniers événements qui ca-
ractérisent la situation actuelle du
pays.Sur l’avenir des entreprises ap-

partenant aux hommes d’affaires ar-
rêtés pour corruption, MBenflis
considère que le gouvernement de-
vrait accorder une priorité à la situa-
tion des entreprises appartenant à
ces personnes.« Il faut mettre en
place des mécanismes garantissant
la continuité de la production et des
services liés aux contrats, concer-
nant les demandes publiques, la
préservation des emplois et l’accès
des travailleurs à leurs salaires », a-
t-il dit à ce sujet.

CONsEIL DE LA NATION

Clôture de la session parlementaire pour l’année 2018-2019

La session parlementaire ordinaire du Conseil
de la nation pour l’année 2018-2019 a été
clôturée, hier lors d’une séance plénière,

présidée par le président du Conseil de la nation
par intérim, Salah Goudjil.  La cérémonie de clô-
ture de cette session qui s’est ouverte en septem-
bre dernier, s’est déroulée en présence du
Premier ministre, Noureddine Bedoui et des

membres du gouvernement, et en l’absence du
président de l’Assemblée populaire nationale
(APN), Mouad Bouchareb auquel le collectif de
présidents à l’Assemblée a demandé de “déposer
sa démission immédiatement”.Le communiqué
de ce collectif a été signé par sept (07) présidents
de groupes parlementaires, cinq (05) vice-prési-
dents de l’APN et six (06) présidents de commis-

sions permanentes. La clôture de la session de la
chambre haute du Parlement intervient confor-
mément aux dispositions de l’article 135 de la
Constitution et de l`article 5 de la loi organique
12-16 portant organisation de l’APN et du Conseil
de la nation et leur relation fonctionnelle avec le
Gouvernement.

Wahiba/B

Onze (11) personnes arrê-
tées par la police vendredi
dernier, lors des marches

contre le système à Alger, ont été
présentées, hier, devant le juge
d’instruction près le tribunal de
Sidi Mhamed, annonce la chaîne
A3 de l’ENTV. Selon la même

source, les mis en cause sont
poursuivis pour « atteinte à l’unité
nationale » pour avoir brandi un
drapeau autre que l’emblème na-
tional. A noter que tous les mani-
festants arrêtés vendredi dernier,
l’ont été pour avoir brandi le dra-
peau Amazigh, désormais interdit

lors des marches sur ordre du chef
de l’Armée Ahmed Gaïd Salah. Di-
manche, 16 manifestants dont
une femme ont été placés en dé-
tention provisoire à la prison d’El
Harrach à Alger. Ils sont également
poursuivis pour atteinte à l’unité
nationale pou port du drapeau

Amazigh en vertu de l’article 79 du
code pénal.Le 23 juin dernier, une
vingtaine de manifestants arrêtés
lors du 18ème vendredi consécutif
des marches contre le système,
ont été placés en détention provi-
soire pour le motif du port de
l’emblème Amazigh.Le Moudjahid

Lakhdar Bouregaâ est lui aussi
placé en détention provisoire par
le juge d’instruction près le tribu-
nal de Bir Mourad Raïs à Alger. Il
est accusé de porter atteinte au
moral de l’Armée en vertu des ar-
ticles 75, 144 et 146 du code
pénal.

AffAIREs KIA 

Les dossiers
de 4 anciens

ministres
transférés à la
Cour Suprême

Le Parquet général près la Cour
Suprême, a annoncé, lundi
dans un communiqué, avoir

été destinataire, de la part du pro-
cureur général près la Cour d’Alger,
du dossier relatif aux procédures
suivies dans l’affaire Hacène Ar-
baoui (KIA) à l’encontre de quatre
ex-ministres pour des faits punis
par la loi.Selon le même communi-
qué, le Parquet général près la Cour
Suprême engagera les procédures
des poursuites judiciaires confor-
mément au code de procédure pé-
nale.Rappelons que, le 20 juin
dernier, le patron de KIA Hacène
Arbaoui a été placé en détention
provisoire à la prison d’El Harrach à
Alger, par le juge d’instruction près
le tribunal de Sidi Mhamed.LA LETTRE DE MOTIVATION PARFAITE POUR UNE

CANDIDATURE SPONTANÉE
LETTRE DE MOTIVATION POUR

UN EMPLOI D’ÉTÉ : UN
EXEMPLE GRATUIT

Comment faire une
lettre de motivation
pour un job d’été ?

La lettre de motivation vous permettra de
souligner vos points forts pour décrocher
un job d’été. Voici quelques conseils.
Pour un emploi de courte durée, votre let-
tre doit préciser clairement vos dates de
disponibilité. Il est parfaitement possible
d’effectuer un job d’été dans un secteur
qui correspond à votre projet profession-
nel si vous êtes étudiant(e). Dans ce cas,
n’oubliez pas de le souligner, cela rendra
votre candidature d’autant plus perti-
nente.
Quelques règles de base avant de se lan-
cer :
Attention aux copier/coller : les recruteurs
n’apprécient guère de constater que la
lettre est adressée à une autre entreprise
que la leur.
Orthographe/grammaire : la base… Reli-
sez-vous, faites-vous relire, et faites dis-
paraître toute erreur dans votre lettre.

Comment faire une lettre de motivation pour
une candidature spontanée 

Comment faire une lettre de motivation efficace ?
La lettre de motivation doit se plier à certains codes mais offre aussi la possibilité de mettre en

avant vos points forts pour le poste que vous briguez.

LETTRE 
DE MOTIVATION :

QUELLES FORMULES DE
POLITESSE UTILISER ?

Par courrier ou par mail, il est indis-
pensable d’user de formules de
politesse dans sa lettre de motiva-

tion. Voici quelques exemples pour vous
aider dans votre rédaction.
Se montrer poli sans en faire trop, tel est
le subtil équilibre à trouver dans la ré-
daction d’une lettre de motivation.
Commencez par identifier votre interlo-
cuteur/interlocutrice pour pouvoir lui
adresser directement l’envoi. Si son nom
n’est pas précisé dans l’offre ou si vous
candidatez spontanément, vous pourrez
peut-être le trouver sur le site de l’en-
treprise ou via les réseaux sociaux pro-
fessionnels. Vous pouvez aussi appeler
l’organisme en question pour vous faire
préciser le contact. En l’absence de nom,
adressez-vous à «Madame, Monsieur».
Même si elles ne sont pas rédhibitoires,
vous pouvez éviter les formules de poli-
tesse un peu démodées, comme «J’ai
l’honneur de solliciter votre attention /
de vous présenter ma candidature». En
fin de courrier, plusieurs formules de po-
litesse peuvent être employées, comme
: «Je vous prie d’agréer, Madame, Mon-
sieur, mes sincères salutations» ou
«Merci de l’attention que vous porterez
à ma candidature. Veuillez agréer, Ma-
dame, Monsieur, mes salutations distin-
guées».
Et pour une lettre de motivation en-
voyées par mail ?
Les experts du recrutement recomman-
dent aussi bien d’attacher sa lettre de
motivation (format PDF) en pièce jointe
au mail que vous envoyez, que de
l’écrire directement dans le corps du
mail. Suivez les instructions en la ma-
tière si elles sont précisées dans l’offre.
Lorsque la lettre est écrite directement
dans le mail, cela ne dispense pas d’uti-
liser des formules de politesse. Ainsi, dé-
marrez votre mail de motivation en vous
adressant au contact direct (Madame /
Monsieur Unetelle / Untel). N’oubliez
pas de conclure votre mail poliment
également. Comme pour une lettre, re-
lisez et faites relire votre mail avant de
l’envoyer : les fautes d’orthographe et
de grammaire peuvent parfois être
considérées comme une impolitesse !

Les candidatures au format
vidéo reviennent sur le devant
de la scène dans leur version

interactive et cherchent une nou-
velle fois à déloger la lettre de mo-
tivation de son statut d’étape
incontournable dans le processus
de recrutement. Toutefois, tant
qu’elle est demandée, il faut savoir
en profiter pour y développer cer-
tains points de son CV ou y détailler
des informations complémentaires.
Elle peut être l’occasion de montrer
que l’on connaît bien l’entreprise à
laquelle on s’adresse. Pour cela,
trouvez dans la presse ou sur le site
de l’entreprise, une actualité mar-
quante et positive la concernant.
Cela vous fournira une bonne ac-

croche

Quelques règles de base sont
aussi à respecter pour ne pas

faire de faux-pas :
Attention aux copier/coller : les re-
cruteurs n’apprécient guère de
constater que la lettre est adressée
à une autre entreprise que la leur.
Orthographe/grammaire : la
base… Relisez-vous, faites-vous re-
lire, et faites disparaître toute er-
reur dans votre lettre.
Evitez les lieux communs : sé-
rieux(se), motivé(e)… Pensez au
sens des mots que vous employez
et optez pour des adjectifs percu-
tants, en lien avec vos compé-
tences.

Comme la candidature
spontanée ne répond
pas à une offre, votre

lettre devra sortir de l’ordi-
naire pour éveiller l’intérêt
du recruteur.
Contrairement aux ré-
ponses à des offres d’em-
ploi, la candidature
spontanée n’est pas atten-
due par un recruteur. Ce
n’est pas pour autant
qu’elle n’est pas appréciée,
surtout si votre lettre de
motivation souligne avec
brio l’adéquation de votre
profil avec des compé-
tences qui pourraient être
recherchées. Pour cela, pis-
tez dans la presse généra-
liste et spécialisée les
(bonnes) nouvelles qui ont
pu concerner l’entreprise
visée récemment : prix du
meilleur produit, croissance

à deux chiffres, ouverture
de filiales à l’étranger, nou-
veau marché… Cela vous
fournira une bonne ac-
croche.
Autre piste, soulignez votre
accord entre les valeurs de
l’entreprise (les actions de
sa fondation, son implica-

tion dans des actions lo-
cales, etc.) et les vôtres.
L’idée est de toujours met-
tre en avant votre motiva-
tion à rejoindre cette
entreprise pour un, ou des
motifs précis et pertinents.
Enfin, précisez le poste au-
quel vous postulez.

DÉCROCHEZ UN JOB D’ÉTÉ À LA DERNIÈRE MINUTE

N
on, il n’est pas trop
tard pour postuler à
un job d’été ! Mais
quelques change-
ments de stratégie

s’imposent pour espérer sortir du
lot et être recruté. Passage en
revue avec Julien André, directeur
emploi de Vivastreet.
Bien sûr, on vous dira toujours que
la meilleure période pour com-
mencer à postuler à un job d’été
reste le début du printemps, en
mars ou avril. Mais il ne faut pas
croire que le début du mois de juil-
let déjà entamé, vous n’avez au-
cune chance de trouver quelque
chose pour l’été. Comme vous,
certains employeurs peuvent s’y
prendre tard, voire avoir des be-
soins au dernier moment. “À la
dernière minute ou bien en
amont, les secteurs qui recrutent

sur cette période restent les
mêmes”, confie d’ailleurs Julien
André, directeur emploi de Vivas-
treet.
Quels sont-ils, justement, ces sec-
teurs ? Il y a d’abord le commerce
et la vente, avec des opportunités
dans les magasins de détail, “sur
des postes face à la clientèle, mais
aussi en back office pour rempla-
cer des collaborateurs partis en
vacances, ou encore réaliser des
inventaires”. Il y a ensuite les sec-
teurs du tourisme, de l’hôtellerie
et de la restauration, “où les be-
soins se concentrent dans des res-
taurants traditionnels et des
fast-food, pour de l’aide en cuisine
ou la plonge”.
Comment faire une lettre de mo-
tivation pour un job d’été ?
La lettre de motivation vous per-
mettra de souligner vos points

forts pour décrocher un job d’été.
Voici quelques conseils.
Pour un emploi de courte durée,
votre lettre doit préciser claire-
ment vos dates de disponibilité. Il
est parfaitement possible d’effec-
tuer un job d’été dans un secteur
qui correspond à votre projet pro-
fessionnel si vous êtes étudiant(e).
Dans ce cas, n’oubliez pas de le
souligner, cela rendra votre candi-
dature d’autant plus pertinente.
Quelques règles de base avant de
se lancer :
Attention aux copier/coller : les re-
cruteurs n’apprécient guère de
constater que la lettre est adres-
sée à une autre entreprise que la
leur.
Orthographe/grammaire : la
base… Relisez-vous, faites-vous re-
lire, et faites disparaître toute er-
reur dans votre lettre.


